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Chronique générale.

La lecture du rapport de la commission
des Trente a été un véritable échec pour son
auteur.

Malgré quelques mots heureux, il n'y a
pas eu un seul applaudissement.

A la fin de l'exposé des motifs, quelques
membres du centre droit et du «entre gau-
che ont faiblement battu des mains. La
grande masse de l'Assemblée est restée im-
passible.

Enfin, quand le rapporteur a eu terminé
la lecture du texte même de son projet, non-
seulement il n'y a pas eu un seul applau-
dissement, mais nous n'avons vu personne
aller à l'auteur et l'entourer, comme font
toujours les amis politiques dans les circons-
tances solennelles.

Après être resté un moment à sa place, le
duc de Broglie est allé passer devant le banc
des ministres, aborder même M. Dufaure
avec l'attitude d'un homme qui quête des
félicitations.

Il a reçu du ministre et de M. Thiers une
très-calme poignée de main , mais ces mes-
sieurs ne se sont même pas levés. L'accueil
était déglace.

Quant au rapport lui-même , il a été
trouvé bien écrit; quelques passages ont
soulevé des murmures désapprobateurs à la
droite et à la gauche.

* *

Le monde communeux se prépare à une
lutte vigoureuse contre le projet de loi élec-
torale. Les encouragements arrivent directe-
ment des députés montagnards qui lui font
entrevoir la perte de ses plus chères espé-
rances. Dans diverses réunions privées, où
l'élément socialiste et communard domine,
la question électorale est présentée comme

une condition de vie ou de mort pour la Ré-
publique.

En province, les Rabagas de canton et les
Gaudissarts de préfecture ont déjà reçu le
mot d'ordre de Paris et préparent la campa-
gne radicale.

* *

Le général Pélissier a dû déposer son rap-
port sur la proposition du baron Chaurand,
ayant pour objet la création de paroisses
spéciales dans les camps.

La gauche se montre très-hostile à ce
projet.

La sous-commission du budget s'est oc-
cupée de la proposition ayant pour objet
l'envoi de contre-maîtres à l'exposition de
Vienne.

Le gouvernement, consulté, a donné sa
réponse par l'intermédiaire de M. Teisserenc
de Bort.

Il craint, dit-on, quelque ramification de
l'Internationale et préférerait que les cham-
bres de commerce se chargeassent à leurs
frais de ces députations.

La sous-commission a nommé M. Target
son rapporteur.

* •

La commission des tarifs douaniers cons-
tate tous les jours que la fraude s'exerce sur
une vaste échelle.

M. Ducarre étudie, dit-on, en ce moment
s'il ne serait pas possible d'appliquer au pé-
trole un impôt analogue à celui qui frappe
les alcools, et calculé sur la puissance de
production de lumière.

Un mot de M. Beulé sur le projet de la
commission des Trente :

— Oh I mon Dieu, cela n'a pas grande
importance ; — il faut à M. Thiers un habit
pour chaque saison, et nous allons lui faire
son habit de printemps.

* *

On annonce déjà la publication d'une
lettre de Mgr Dupanloup , en réponse à la

lettre de M. le comte de Chambord, que
nous avons publiée hier.

Cette primeur serait réservée, assure t-on,
à un journal de département,

* •
On a parlé d'une brochure de M. de Ké-

ratry contre M . Gambetta , à propos du camp
de Confie. La Patrie apprend que ce travail
contiendra les dernières dépositions de M.
de Kéralry devant la commission des mar-
chés, dépositions qui nous paraissent desti-
nées à avoir un grand retentissement dans
le pays, si l'on en juge parle passage suivant, \
dont on garantit le texte :

a M. Gambetla et moi, nous étions réunis
sur le terrain de la défense nationale, et j'ai
toujours eu confiance en lui pendant la
guerre. Jamais je n'eusse supposé qu'il se
fût associé aux coups portés contre l'armée
de Bretagne. Je l'ai dit dans ma première
déposition. Mais aujourd'hui mon opinion
est diamétralement opposée; et d'après les
documents officiels et confidentiels que j'ai
pu réunir et déchiffrer, il me sera permis
bientôt de dire et de prouver que l'armée de
Bretagne a été sacrifiée politiquement, sacri-
fice détestable don t le souvenir restera comme
un crime de lèse-nation. »

*
* •

Le tour de Victor-Emmanuel approche-
t-il?

On annonce qu'une campagne s'organise
à Genève dans la presse radicale et parmi
les réfugiés de tous les pays pour arriver à
proclamer la République en Italie.

Nous savons , en outre , dit le Courrier de

France , que diverses sommes assez impor-
tantes ont été envoyées de Paris, dans ce but,
par l'Association générale des comités républi-

cains.

* *

Nous trouvons dans la Patrie un article
sur l'impuissance et les intrigues des parle-
mentaires à l'Assemblée, lequel résume par-
faitement la situation et le triste résultat de
toutes ces manœuvres depuis deux ans :

« Depuis deux ans les parlementaires for-
ment l'Assemblée : ils sont les dépositaires
du pouvoir souverain ; ils peuvent tout ; ils
opèrent sur un terrain déblayé de tout autre
système ; jamais une expérience ne leur fut
offerte dans de pareilles conditions. C'était
pour eux une occasion unique de justifier
enfin ce qu'ils avaient affirmé et de produire
ce qu'ils avaient revendiqué pendant vingt
ans le droit de donner.

» Qu'ont-ils fait? Qu'ont-ils produit?
Qu'ont-ils fondé? —Rien.— Nous l'avouons
avec une certaine tristesse, mais nous de-
vons cet aveu à la vérité.

» Et pourtant qu'avaient-ils devant eux?
Un roi, un empereur, un souverain consti-
tutionnel, un César quelconque qui entra-
vait leur action et paralysait leur parlemen-
tarisme? Non. Ils ont depuis deux ans un
simple député, un bourgeois, un président
délégué par eux , ne tenant ses pouvoirs
éphémères que d'eux-mêmes, révocable par
eux et devant finir avec eux : M. Thiers.

» Le champ était donc libre pour l'œuvre
d'organisation parlementaire. Cependant
cette œuvre n'a été que faiblesse et stérilité.
Il a suffi que M. Thiers leur opposât son en-
têtement, son ambition, ses finesses, et tout
ce parlementarisme s'est évanoui en débals
puérils, en discussious impuissantes. Après
deux ans de lutte, de divisions, d'incapacité
politique, à quoi aboutit enfin cette Assem-
blée de parlementaires? Au vote de la com-
mission des Trente, au rappport de M. de
Broglie; — c'est-à-dire à la proclamation du
pouvoir personnel.

» Nous l'avons déjà dit, il n'y a même
pas ici l'excuse du prestige que peut exercer
un prince, un souverain, un César victo-
rieux ; non : c'est le pouvoir personnel d'un
délégué, le pouvoir personnel dans tout ce
qu'il a de plus absolu , de plus aigu, de
plus étroit. Ce petit bourgeois, devenu le
maître par l'impuissance de ses mapdants,
n'a qu'à se raidir. Il n'a qu'à résister, qu'à
menacer, et tous ces parlementaires s'incli-
nent, etla commission des Trente elle-même,
si vigoureuse au début, met bas les armes
devant ce bourgeois dominateur.

36

Feuilleton de l'Écho Saomurois.

EUGÉNIE GRANDET
PAR

BALZAC*

{Suite.)

Il est nécessaire, pour ne point interrom-

pre le cours des événements qui se passè-

rent au sein de la famille Grandet, de jeter

par anticipation un coup d'œil sur les opé-

rations que le bonhomme fit à Paris par

l'entremise de des Grassins.

Un mois après le départ du banquier ,

Grandet possédait une inscription de qua-

tre-vingt mille livres de rente, achetées à qua-

tre-vingts francs net.

Les renseignements donnés à sa mort

n'ont jamais fourni la moindre lumière sur

les moyens que sa défiance lui suggéra pour

échanger le prix de l'inscription contre l'ins-

cription elle-même.

Maître Cruchot pensa que Nanon fut, à

son insu, l'instrument fidèle du transport

des fonds.

Vers cette époque, la servante fit une ab-

sence de quatre jours, sous prétexte d'aller

ranger quelque chose à Froidfond, comme

si le bonhomme était capable délaisser traî-

ner quelque chose.

En ce qui concerne les affaires de la mai-

son Guillaume Grandet, toutes les prévisions

du tonnelier se réalisèrent.

A la Banque de France se trouvent, com-

me chacun sait, les renseignements les plus

exacts sur les grandes fortunes de Paris et

des départements.

Les noms de des Grassins et de Félix

Grandet de Saumur y étaient connus et y

jouissaient de l'estime accordée aux célébri-

tés financières qui s'appuient sur d'immen-

ses propriétés territoriales libres d'hypothè-

ques.

L'arrivée du banquier de Saumur, chargé,

disait-on, de liquider, par honneur, la mai-

son Grandet de Paris, suffit donc pour évi-

ter, à l'ombre du négociant, la honte des

protêts.

La levée des scellés se fit en présence des

créanciers, et le notaire de la famille se mit

à procéder régulièrement à l'inventaire de la

succession.

Bientôt des Grassins réunit les créanciers

qui, d'une voix unanime, élurent pour li-

quidateur le banquier de Saumur, conjoin-

tement avec un de ses confrères de Paris,

chef d'une riche maison, l'un des principaux

intéressés, et leur confièrent tous les pou-

voirs nécessaires afin qu'ils pussent sauver

à la fois l'honneur de la famille et les créan-

ces.

Le crédit du Grandet de Saumur, l'espé-

rance qu'il répandit au cœur des créanciers,

et dont des Grassins fut l'organe, facilita les

transactions, et il ne se rencontra pas un

seul récalcitrant parmi les créanciers.

Personne ne pensait à passer sa créance

au compte des profits et pertes ; et chacun se

disait : Grandet de Saumur paierai

Six mois s'écoulèrent.

Les Parisiens avaient remboursé les effets

en circulation et les conservaient au fond de

leurs portefeuilles ; premier résultat que

voulait obtenir le tonnelier.

Neuf mois après la première assemblée,

les deux liquidateurs distribuèrent vingt-

deux pour cent à chaque créancier.

Cette somme fut produite par la vente des

valeurs, possessions, biens et choses géné-

ralement quelconques appartenant à feu

Guillaume Grandet, et qui fut faite avec une

fidélité scrupuleuse.

La plus exacte probité présidait à cette li-

quidation, et les créanciers se plurent à re-

connaître l'admirable et incontestable hon-

neur des Grandet.

Quand ces louanges eurent circulé con-i

venablement, les créanciers demandèrent

le reste de leur argent. Il leur fallut écrire

une lettre collective à Grandet.

— Nous y voilà, dit-il en jetant la lettre

au feu. Patience, mes petits amis.

En réponse aux propositions contenues

dans cette lettre, Grandet de Saumur de-

manda le dépôt, chez un notaire, de tous les

titres de créances existant contre la succes-

sion de son frère, en les accompagnant

d'une quittance des paiements déjà faits ,



» Voilà le résultat final de deux ans de

parlementarisme. L'épreuve eit-elle assez

complète ? »

* *

Les organes bonapartistes nous appren-

nent qu'un grand nombre de personnes ap-

partenant aux différents corps constitués, et

auxquelles devaient se joindre des députa-

tions diverses, avaient manifesté l'intention

de se rendre à Chislehurst le 1 6 mars pro-

chain, jour annivesaire de la naissance du

Prince Impérial.

Mais S. M. l'Impératrice, tout entière à

son deuil, a fait connaître qu'elle désire ne

point recevoir de visite à cette date, et prie

les personnes qui comptaient se rendre en

Angleterre, le 16 mars, de vouloir bien

ajourner leur voyage au 1 5 août.

Une lettre de Madrid annonce que la

mère de l'impératrice Eugénie, la comtesse

de Montijo, qui habite Madrid, est devenue

subitement aveugle.

* *

On lit dans le Soir :

On nous assure , au dernier moment ,

qu'il règne au ministère des affaires étran-

gères une certaine émotion, par suite de

nouvelles qu'on a reçues du Portugal. Une

grande agitation se serait produite en faveur

du régime républicain.

* *

Le courrier de la Nouvelle-Calédonie ap-

porte au Journal de Marseille des détails très-

intéressants sur cette colonie pénitentiaire.

Les condamnés de la Commune déportés,

commencent à s'étonner du sort qu'on leur

a créé. Nourris et logés aux Irais de l'Etat,

ceux qui tiennent à se reposer, ne sachant

plus que faire de leurf 24 heures, sont établis

en permanence dans les cafés et cabarets de

Nouméa qui regorgent de clientèle.

Les déportés consignés dans la presqu'île

Ducos, qui tiennent à tuer le temps, se sont

mis au travail, ce qui, en outre le logement

et la nourriture , leur procure une haute

paye de 0,90 centimes et même de 1 ,20 par
jour.

Il y a déjà eu quelques évasions ; mais la

tranquillité de la colonie n'en a pas souffert.

Les fugitifs se sont-ils réfugiés à bord de

quelques bâtiments américains, ou ont-ils

été mangés par les indigènes, qui sont très-

friands de chair humaine. C'est ce que l'on

cherchait à découvrir au moment du départ
du courrier.

» *

Un de nos amis, qui a eu des nouvelles

d'Assi, dit la Tribune républicaine de Mar-

seille, nous apprend que l'ancien membre

de la Commune est arrivé à Nouméa, et

qu'il a établi là, avec un certain nombre de

camarades qui sont ses associés, une forge

qui parait être aujourd'hui en état de pros-
périté.

Il nous confirme également les renseigne-
ments qui ont été donnés, il y a un mois,

sur la tentative d'évasion d'Assi , lorsqu'il
était à bord de la Danaë.

D'autre part, une lettre privée d'un négo-

ciant de Nouméa, datée de fin décembre,

nous apprend que la frégate la Virginie, à

bord de laquelle se trouvent Alphonse Hum-

bert et Maroleau, est arrivée à la Nouvelle-

Calédonie.

Le Toulonnais donne des détails sur la vie

que mènent, dans la Nouvelle-Calédonie,

quelques-uns des autres transportés politi-

ques.

Trinquet a repris son ancien métier, et

fournit des chaussures à la colonie.

Régère qui était vétérinaire, s'est fait le
docteur des gens et des bêtes.

Nouvelles extérieures.

ESPAGNE.

Les nouvelles du prince Amédée et de sa

famille sont très-satisfaisantes. Il est ému

des expressions et témoignages de sympa-

thie qui lui ont été prodigués. On croit que,

sous peu de jours, il quittera Lisbonne pour
rentrer dans sa patrie.

On écrit de Madrid :

C'est à tort qu'on a annoncé que le géné-

ral Cluseret ne se trouve pas ici.

L'arrivée de plusieurs internationalistes,

et la présence à Madrid du général de la

Commune Cluseret, ont dégoûté et alarme

plusieurs personnes qui ne parviennent pas

à s'expliquer ce que viennent faire ces mes-

sieurs, surtout depuis que l'on sait, tant en

Espagne que hors l'Espagne, que la Répu-

blique actuelle n'est pas une République

rouge mais bien une République conserva-

trice. Cluseret et les internationalistes étran-

gers se rappellent que la minorité républi-

caine des premières Cortès ordinaires de la

révolution de septembre (minorité dans la-

quelle figuraient quatre des ministres ac-

tuels) a déclaré que ses sympathies étaient

acquises lux républicains de Paris, et qu'el-

les étaient contre les républicains de Ver-
sailles.

Quelle amère déception attend Cluseret et
les internationalistes !

Quand ils verront Figueras, Castelar, Py

et Salmeron convertis en ministres, mettre

la dette sous la sauvegarde de la nation et

condamner les intraitables de Malaga, Man-

tilla, etc.

Aujourd'hui ont circulé des rumeurs

alarmantes touchant de graves symptômes

de périls qui pourraient résulter de l'excessif

développement que l'agitation politique

est en train de prendre dans les rangs de
l'armée.

Nous croyons qu'il n'existe pas de fonde-

ment aux nouvelles de faits sérieux qui ont

couru relativement à la garnison de Séville

et à l'armée du Nord.

On mande de Berlin au Daily Telegraph, à

la date du 23 février :

sous prétexte d'apurer les comptes, et cor-

rectement établir l'état de la succession.

Généralement, le créancier est une sorte

de maniaque.

Aujourd'hui prêt à conclure , demain il

veut tout mettre à feu et à sang ; plus tard ,

il se fait ultra-débonnaire.

Aujourd'hui sa femme est de bonne hu-

meur, son petit dernier a fait ses dents, tout

va bien au logis.il ne veut pas perdre un sol ;

demain il pleut, il ne peut pas sortir, il est

mélancolique, il dit oui à toutes les proposi-

tions qui peuvent terminer une affaire ; le sur-

lendemain, il lui faut des garanties ; à la fin

du mois, il prétend vous exécuter, le bour-

reau I

Le créancier ressemble à ce moineau

franc, à la queue duquel on engage les pe-

tits enfants à tâcher de poser un grain

de sel; mais le créancier retorque cette

image contre sa créance dont il ne peut rien

saisir.

Grandet avait observé les variations at-

mosphériques des créanciers, et ceux de

son frère obéirent à tous ses calculs.

Les uns se fâchèrent et se refusèrent net

au dépôt.

— Boni ça va bien, disait Grandet en se

frottant les mains à la lecture des lettres que

lui écrivait des Grassins.

Quelques autres ne consentirent audit

dépôt que sous la condiiion de faire bien

constater leurs droits, ne renoncer à aucun,

et se réserver même celui do faire déclarer

la faillite.

Nouvelle correspondance, après laquelle

Grandet de Saumur consentit à toutes les

réserves demandées.

Moyennant cette concession , les créan-

ciers bénins firent entendre raisons aux durs.

Le dépôt eut lieu, non sans quelques

plaintes.

— Ce bonhomme, dit-on à des Grassins,

se moque de vous et de nous.

Vingt-trois mois après la mort de Guil-

laume Grandet, beaucoup de commerçants,

entraînés par le mouvement des affaires de

Paris, avaient oublié leurs recouvrements-

Grandet, ou n'y pensaient que pour se dire :

— Je commence à croire que les vingt-

Le relard apporté dans la reconnaissance
de la République espagnole par les gouver-

nements russe et allemand est attribué à la

crainte que la République ne dégénère en
Commune et en mouvement socialiste.

Madrid, 23 février, 8 h., soir.

La majorité de l'Assemblée se réunira

dans % soirée pour résoudre la crise minis-

térielle.

Les modifications ministérielles seront

probablement connues demain.

Le carnaval se passe tranquillement. Il y

a beaucoup de promeneurs.

Madrid, 23 février, 9 h. 30 soir.

Tous les officiers des vingt bataillons de

la garde nationale de Madrid se sont présen-

tés au congrès pour féliciter l'Assemblée

dam la personne de son président. Le chef

de l'élat-major de la garde nationale a pris

l«i parole et, en termes très-chaleureux, il a

l'ail connaître l'adhésion de toute la milice

aux décisions souveraines prises par l'As-

semblée, ainsi que la ferme résolution de la

garde nationale d'appuyer l'Assemblée dans

toutes les circonstances qui pourraient se

produire.

On craint qu'une démonstration alphon-
siste n'ait lieu le 23.

La Esperanza annonce que les principaux

partisans du prince des Asluries vont se réu-

nir dans quelques jours à Paris.

Assemblée. — M. Figuerola annonce

qu'il adressera au gouvernement une inter-

pellation au sujet de l'indiscipline dans l'ar-

mée.
On annonce un grand meeting républicain

à Madrid.

Nouvelles militaires.

Le ministre de la guerre vient d'adresser
aux chefs de corps de toutes armes une

circulaire, en date du 4 4 février, et dont

voici le texte :

Messieurs,

Les attaques dont les militaires isolés ont,

de tout temps, été l'objet de la part des gens

de désordre, se produisent, depuis quelques

mois, sur divers points de notre territoire ,
avec une fréquence telle qu'il est de mon de-

voir de vous indiquer la ligne de conduite que

vous ne devez pas hésiter à tracer aux trou-

pes sous vos ordres en de semblables cir-

constances.

En s'attaquant à l'armée, c'est à la loi
elle-même, dont l'armée est, à lous les de-

grés de la hiérarchie, la gardienne et le dé-

fenseur, qu'on veut s'attaquer, et il importe

plus que jamais que force reste à la loi.

Vous voudrez donc bien rappeler aux mi-

litaires de toutes armes qui sont sous votre

commandement que si l'uniforme qu'ils ont

l'honneur de porter leur impose l'obligation

de donner partout l'exemple de la bonne

conduite, de la tenue et du respect de l'au-

torité, cet uniforme leur donne aussi le droit

d'être respectés par tous. Us devront donc,

en usant autant que possible de modération,

ne pas creindrede se servir de leurs armes,

s'ils sont attaqués, et, dans lous les cas, ils

devront saisir et consigner au poste de po-

lice le plus voisin tous ceux par qui ils se-

ront injuriés.

J'ai la certitude que le concours des auto-

rités judiciaires et administratives ne vous

fera pas défaut pour assurer la complète ré-

pression d'un état de choses qu'il est de

l'intérêt de tous les bons citoyens de voir
promptement cesser.

Je vous prie de porter, par la voie de

l'ordre , cette circulaire à la connaissance

des troupes' que vous commandez, et de

m'en accuser réception.

Recevez, messieurs, etc.

Le ministre de la guerre,

Général DE CISSEY.

hronique Locale el de l'Ouest.

Le baromètre est descendu depuis hier

soir de 0,02 centimètres. Il est ce matin à

grande pluie ; toute la nuit il y a eu tem-
pête.

Nous avons reçu la lettre suivante, que
nous nous empressons de publier, pour ré-

pondre au désir de son auteur :

« Soulanger, le 24 février 1873.

» Monsieur le Rédacteur,

» Je viens de lire, dans Y Echo Saumurois

du 21, la relation de l'incendie qui a eu

lieu chez moi dernièrement. Je vous ferai
remarquer, Monsieur, que votre correspon-

dant, que je ne cherche pas à connaître,

vous a induit en erreur sur plusieurs points,

et notamment sur celui-ci : « On suppose

que ce sinistre est dû à l'imprudence du fils

Portier, qui aurait jeté son cigare sur quel-

ques matières inflammables. »

» Je ne suis cependant pas un enfant, et,

d'ailleurs, la journée entière j'ai été absent

de chez moi.

» En conséquence, monsieur le Rédacteur,
je vous prie d'avoir la bonté de rectifier ce

fait dans votre prochain numéro.

» Votre tout dévoué serviteur,

» F. PORTIER. »

Nous n'avons rien à ajouter à celle lettre.
L'affaire est assez claire.

Un incendie a éclaté le 22 du courant,

vers 6 heures du malin, dans la commune

de Linazay, canton de Civray (Vienne), au

préjudice du sieur Dussouil, Louis, proprié-
taire audit lieu.

Seize moulons, deux porcs, une grange

et deux écuries, une assez grande quantité

de fourrages et divers objets mobiliers ont
été la proie des flammes.

La pprte est évaluée à 7,365 fr., couverte
par une assurance.

deux pour cent sont tout ce que je tirerai de

cela.

Le tonnelier avait calculé sur la puissance

du temps, qui, disait-il, est un bon dia-

ble. Mais le mot dont il se servait commen-

çait par la seconde lettre de l'alphabet, et

cause ici une légère inexactitude.

A la fin de la troisième année, des Gras-

sins écrivit à Grandet que, moyennant dix

pour cent des deux millions, quatre cent

mille francs restant dus par la maison

Grandet, il avait amené les créanciers à lui

rendre leurs litres.

Grandet répondit que le notaire et l'agent

de change, dont les épouvantables faillites

avaient causé la mort de son frère, vivaient,

eux ! étaient devenus bons, et qu'il fallait les

actionner afin d'en tirer quelque chose et

diminuer le chiffre du déficit.

A la fin de la quatrième année, le déficit

fut bien et dûment arrêté à la somme de

deux millions.

Il y eut des pourparlers qui durèrent

six mois entre les liquidateurs et les créan-

ciers , entre Grandet et les liquidateurs.

Bref , vivement pressé de s'exécuter ,

Grandet de Saumur répondit aux deux liqui-

dateurs , vers le neuvième mois de cette an-

née , que son neveu ayant fait fortune aux

Indes et lui ayant manifesté l'intention de

payer intégralement les dettes de son père ,

il ne pouvait pas prendre sur lui de les sol-

der frauduleusement sans Y avoir consulté;

qu'il attendait une réponse.

Les créanciers , vers le milieu de la cin-

quième année , étaient encore tenus en

échec avec le mot intégralement, de temps en

temps lâché par le sublime tonnelier , qui

riait dans sa barbe, et ne disait jamais, sans

laisser échapper un fin sourire et un juron ,

le mot :

. — Ces PARISIENS I . . .

Mais les créanciers furent réservés à un

sort inouï dans les fastes du commerce. Us

se retrouveront dans la position où les avait

maintenus Grandet au moment où les événe-

ments de cette histoire les obligeront à y re-

paraître.

Quand les rentes furent à 109, le père

Grandet vendit, retira de Paris environ deux



d'être employés à l'instruction des recrues, j

» Les volontaires ne concourent au service !

des places qu'autant que cela est nécessaire

à leur instruction militaire. J

» Tous les trois mois, à partir de leur in- J

corporation, les volontaires subissent un .

examen devant un jury nommé par le chef

de corps.

» Les volontaires bien notés sous tous les

rapports, qui satisfont aux examens de fin

d'année, reçoivent un certificat d'instruction

militaire.

» Ceux qui ne satisfont pas aux examens

de fin d'année encourent l'application des

mesures prescrites par les paragraphes

3 et 4 de l'article 56 de la loi du 27 juillet
1872.

» Les volontaires étudiants en médecine

ou en pharmacie admis à servir dans leur

spécialité sont incorporés dans les sections

d'infirmiers et employés dans les hôpitaux

militaires, sous la direction des médecins et

pharmaciens de ces établissements. »

On annonce, comme devant être soumis

à la Chambre, un projet de loi qui causera

une grande émotion parmi les agriculteurs

et les éleveurs de chevaux.

Aux termes de cette loi , il serait fait un

recensement par canton de tous les chevaux

existant en France. On établirait trois caté-

gories : chevaux valant 1,500 fr., chevaux

valant 1 ,200 fr , et chevaux valant 1 ,000 fr.

En conséquent , les propriétaires seraient

tenus de mettre leurs chevaux mobilisables

à la disposition de l'autorité militaire, qui

les paierait selon la catégorie dans laquelle

ils seraient classés.

La commission du classement sera moitié

civile et moitié militaire, et le chiffre des

chevaux à mobiliser sera déterminé au pro-

rata de l'importance de l'écurie.

Les Alsaciens-Lorrains ayant établi leur

domicile èn France sont prévenus que c'est

le 31 mars prochain qu'expire le délai de

rigueur pour obtenir le transfert dans les

caisses d'épargnes françaises du montant des

sommes inscrites à leur crédit sur les livres

des caisses d'épargnes des territoires cédés.

Ils devront , à cet effet, s'adresser sans

retard à la caisse d'épargne de leur nouvelle

résidence.

Le docteur Précy vient d'appeler l'atten-

tion sur le danger de donner aux nourris-

sons , même en petite quantité , le lait des

vaches atteintes de la cocote (fièvre aph-

theuse).

Les enfants maigrissent et sont atteints de

diarrhée. La maladie , malheureusement ,

frappe beaucoup de nos départements , et il

est bon de prévenir les médecins , d'autant

plus que plusieurs vétérinaires avaient parlé

de l'absolue innocuité du lait des vaches
malades.

M. Pasteur, président du Conservatoire

des arts et métiers, a dirigé, sur le quai de j

Bercy, l'expérimentation d'un nouvel appa- j

reil pour le chauffage des vins. j

Voici en quoi consiste ce procédé, destiné

à être employé lorsqu'on s'aperçoit que les

vins ont 'des tendances à se piquer. Il est

peu compliqué.
On fait chauffer le liquide jusqu'à un

un degré de... pois on le laisse refroidir

lentern.iit.

Cette opération faite, plus de danger que

le vin se gâte ; du moins, c'est ce qu'on

assure.

Dernières Nouvelles.

Aujourd'hui, les nouvelles sont rares;

presque partout la politique cède le pas au

carnaval.
Il n'y a que l'Espagne pour fournir de la

besogne aux télégraphes.
Le nouveau ministère espagnol est cons-

titué.

L'Assemblée a réélu :
M. Figueras, président du cabinet, par

231 voix sur 245 ;

M. Castelar, ministre d'Etat, par 234 >

M. Nicolas Salmeron, ministre de la jus-

tice, par 220 ;

M. Py-y-Margall, ministre de l'intérieur,

par 226. '

L'Assemblée a ensuite élu :
Le général Acosta, ministre de la guerre,

par 149 (en remplacement du général Cor-

dobaj ;
Le contre-amiral Oreyro, ministre de la

marine, par 176 (en remplacement de M.

Béranger) ;
M. Juan Tutan, ministre des finances,

par 169 (en remplacement de M. Echega-

ray) ;
M. Ed. Chao , ministre des travaux pu-

blics, par 172 (en remplacement de M. Be-

cerra) ;
M. José Sorni, ministre des colonies, par

173 (en remplacement de M. François Sal-

meron) .
Le parti radical , fondu aujourd'hui dans

le parti républicain , est représenté dans le

gouvernement par les ministres de la guerre

et de la marine.
Le programme du gouvernement est le

même que celui du précédent ministère ,

c'est-à-dire qu'il a pour objet d'exécuter les

décisions de l'Assemblée nationale et d'ac-
célérer dans les plus courts délais possi-

bles la réunion de l'Assemblée constituante.

Madrid , 24 février , 8 h. 45 soir. — On

craint des désordres. Les républicains fédé-

raux les plus exaltés occupent en armes di-

vers points.
Le gouvernement , appuyé par tous les

éléments militaires suffisants pour le réta-

blissement de l'ordre, a pris les dispositions

nécessaires. Il occupe les principaux édifices

publics et particuliers.
Le général Burgos a été chargé du com-

mandement de la milice.
Le corps de la sûreté publique a été divisé

en compagnies.

Pour les arlicles neu signés : P. GODET.
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La cause du sinistre est pour le moment

inconnue.

Par une circulaire , M. le ministre de

l'instruction publique manifeste l'intention

de faire cesser une injustice dont les insti-

tuteurs communaux ont souffert depuis

longtemps.

On sait que dans nos écoles une bonne

partie des élèves y sont admis gratuitement.

Dans ce cas , c'est la commune qui prend à

sa charge les frais de leur instruction. Mais

ce que tout le monde ne sait pas , c'est que

le taux de la rétribution scolaire payé par la

commune à l'instituteur n'est que la moitié

ou tout au plus les deux tiers du taux payé

par les autres élèves.

Cette pratique a pour effet de diminuer

le traitement de l'instituteur au fur et à me-

sure que le nombre des élève» gratuits aug-

mente.
Or, M. Jules Simon entend qu'il en soit

autrement pour l'avenir, et que l'instituteur,

qui a autantde mal à apprendre à lire à l'en-

fant de l'indigent qu'à celui du riche, re-

çoive un salaire dans les deux cas.

On sait que , par application de la loi du

2 août 1872 , le monopole de la fabrication

des allumettes chimiques a été l'objet

d'une adjudication publique et que le con-

cessionnaire s'est engagé à verser annuel-

lement dans les caisses du Trésor 16 mil-

lions 30,000 fr. et 50 0/0 sur la fabrication,

qui dépassera 40 milliards d'allumettes par

an.

Un nouveau projet de loi dont la Cham-

bre vient d'être saisie ajoute quelques dis-

positions complémentaires au cahier des

charges.

Ainsi , l'article 1
er attribue à la vente des

allumettes un tarif spécial ainsi fixé :

Allumettes en bois, 10 centimes par boites

de 100 ; 5 centimes par boites de 50.

Allumettes en cire, 10 centimes par boi-

tes de 40 ;

La tolérance sur le nombre esl de 10 0/0.

Dans ces conditions , le public ne payera

pas plus cher les allumettes qu'avant l'éta-

blissement de l'impôt. C'est là le côté satis-

faisant de la question , et dont on doit d'au-

tant plus se féliciter que les fabricants et les
détaillants se sont, depuis deux ans , appli-

qués à qui mieux mieux à tripler le prix des

allumettes, nonobstant la modicité de la taxe

à laquelle elles ont été assujetties.

Le ministre de l'instruction publique

vient de décider que les palmes et le ruban

violet d'officier de l'instruction publique,

distinction universitaire jusqu'à ce jour ré-

servée aux civils, savants, hommes de let-

tres , professeurs, etc., pourraient être ac-

cordées à l'avenir à tous les officiers et sous-

officiers instructeurs.

Deux colonels d'infanterie ont déjà reçu
la rosette d'officier.

Le ministre de la guerre a adressé la cir-

culaire suivante aux chefs de corps de toutes

armes:

millions en or, qui rejoignirent dans ses ba-

rillets les six cent mille francs d'intérêts

composés que lui avaient donnés ses inscrip-

tions.

Des Grassins demeurait à Paris; voici

pourquoi : d'abord il fut nommé député;

puis il s'amouracha , lui père de famille ,

mais ennuyé par l'ennuyeuse vie saumu-

roise, d'une des plus jolies actrices du théâ-

tre de Madame, et il y eut recrudescence du

quartier-maître chez le banquier.

Il est inutile de parler de sa conduite ;

elle fut jugée à Saumur profondément im-

morale.

Sa femme se trouva très-heureuse d'être

séparéede biens et d'avoir assez de tête pour

mener la maison de Saumur, dont elle con-

tinua les affaires sous son nom afin de ré-

parer les brèches faites à sa fortune par les

folies de M. des Grassins.

Les Cruchotins empiraient si bien la si-

tuation fausse de la quasi-veuve, qu'elle ma-

ria fort mal sa fille , et dut renoncer à l'al-

liance d'Eugénie Grandet pour son fils.

Adolphe rejoignit des Grassins à Paris, et

« Versailles, le 7 février 1873.

» Messieurs, les engagés conditionnels

d'un an, devant être mis en route le 1 0 mars

prochain pour rejoindre leurs corps respec-

tifs, j'ai l'honneur de vous adresser le règle-

ment provisoire applicable à ces militaires

durant l'année qu'ils vont passer sous les

drapeaux.

» Ce règlement a été rédigé de manière à

donner place, dans les questions de détail, à

l'initiative des chefs de corps. Je compte sur

cette initiative pour l'application dudil rè-

glement, mais je désire que l'on ne s'écarte

pas, dans les points essentiels, des principes

qu'il énonce.
» L'emploi du temps des volontaires de-

vra être réglé avec le plus grand soin. Il con-

viendra de ne les astreindre qu'avec réserve

aux corvées et services qui absorberaient

leurs moments sans profit pour leur instruc-

tion militaire.

» J'attacherai une grande importance aux

rapports qui me seront adressés à la suite de

cette année d'expériences. Les résultats ob-

tenus alors dans les régiments renseigneront

sur la valeur des méthodes adoptées par

chacun des colonels et permettront d'appor-

ter, en parfaite connaissance de cause, au

présent règlement, toutes les modifications

ou additions nécessaires.

» En terminant, je fais appel au zèle et au

dévouement des chefs de corps pour obtenir

de l'institution du volontariat, qui a une

grande importance pour l'avenir de l'armée,

lous les avantages qu'on esl en droit d'en at-

tendre.

» Recevez, messieurs, etc. »

Le règlement annoncé par cette note est

suivi du programme très - développé des

connaissances que doivent posséder les vo-

lontaires d'un an, à l'expiration de leur ser-

vice. Il y a un programme particulier à cha-

que arme.

Voici les dispositions principales du rè-
glement :

« Les engagés volontaires d'un an sont
incorporés et soumis à toutes les obligations

de service imposées aux hommes présents

sous les drapeaux.

» Us sont classés dans les compagnies, es-

cadrons ou batteries, vivent à l'ordinaire et

logent à la caserne.

» Leur tenue est la tenue réglementaire du

corps ; ils ne peuvent porter que des effets

sortant du magasin.

» Us ont droit, suivant leurs grades, aux

prestations, soit en deniers, soit en nature,

allouées par les tarifs en vigueur aux mili-

taires des corps dont ils font partie.

» Les règlements sur la discipline leur

sont applicables sans aucune modification.

» Les volontaires d'un an ne font partie
d'aucun délachement.

» Us forment dans chaque corps une

classe spéciale d'instruction dirigée par un

officier du grade de capitaine ou de lieute-

nant, désigné chaque année à l'inspection
générale.

» Le chef de corps règle la progression de

l'instruction et l'emploi du temps.

» Il active les travaux des volontaires de

façon à les mettre en temps utile en état

y devint, dit-on, un fort mauvais sujet. Les

Cruchot triomphèrent.

— Votre mari n'a pas de bon sens , di-

sait Grandet en prêtant une somme à W"

des Grassins moyennant sûretés. Je vous

plains beaucoup ; vous êtes une bonne pe-

tite femme.

— Hal monsieur! répondit la pauvre

dame , qui pouvait croire que , le jour où il

partit de chez vous pour aller à Paris , il

courait à sa ruine?

— Le ciel m'est témoin , madame , que

j'ai tout fait jusqu'au dernier moment pour

l'empêcher d'y aller. M. le président voulait

à toute force l'y remplacer ; et s'il tenait

tant à s'y rendre, nous savons maintenant

pourquoi.

Ainsi , Grandet n'avait aucune obligation

à des Grassins.

En toute situation , les femmes ont plus

de causes de douleur que n'en a l'homme, et

souffrent plus que lui.

L'homme a sa force et l'exercice de sa

puissance; il agit, il va, il s'occupe, il pense,

il embrasse l'avenir et y trouve des consola-

tions.

Ainsi faisait Charles.

Mais la femme demeure , elle reste face à

face avec le chagrin dont rien ne la distrait,

elle descend jusqu'au fond de l'abîme qu'il a

ouvert, le mesure et souvent le comble de

ses vœux et de ses larmes , ainsi que faisait

Eugénie. Elle s'initiait à sa destinée.

Sentir, aimer , souffrir , se dévouer , sera

toujours le texte de la vie des femmes.

Eugénie devait être toute la femme, moins

ce qui la console.

Son bonheur , amassé comme les clous semés

sur la muraille, suivant la sublime expression

de Bossuet, ne devait pas un jour lui remplir

le creux de la main.

Les chagrins ne se font jamais attendre ;

et, pour elle, ils arrivèrent bientôt.

Le lendemain du départ de Charles , la

maison Grandet reprit sa physionomie pour

tout le monde, excepté pour Eugénie, qui la

trouva tout à coup bien vide.

A l'insu de son père , elle voulut que la

chambre de Charles restât dans l'état où il

l'avait laissée.

Sa mère et Nanon furent volontiers com-

plices de ce statu quo.

— Qui sait s'il ne reviendra pas plus tôt

que nous ne croyons? dit-elle.

— Ah l je le voudrais voir ici , répondit

Nanon. Je m'accoutumais bien à lui! C'é-

tait un ben doux , un ben parfait jeune

homme, quasiment joli , moutonné comme

une fille.

Eugénie regarda Nanon.

— Sainte Vierge! Mademoiselle, vous

avez les yeux à la perdition de votre âme !

Ne regardez donc pas le monde comme ça.

Depuis ce jour, la beauté de M,Ie Grandet

prit un nouveau caractère. Les graves pen-

sées dont l'amour inondait son âme , et la

dignité de la femme aimée , donnèrent à ses

traits cette espèce d'éclat que les peintres

figurent par l'auréole.

(La suite au prochain numéro.)



En vente chez Michel Lévy, frères, édi-
teurs, rue Auber, 3, et boulevard des Ita-
liens, 1 5, à la Librairie Nouvelle :

Étude de l'Homme, par N.-V. de Latena.
5' édition. Deux beaux et forts vol. gr. in-
4 8 : 7 fr. — Le Siège de Paris, journal d'une
Parisienne, par Juliette Lamber (M me Ed-
mond Adam). Un beau vol. grand in-18:

3 fr. 50. — Madame et Monsieur Cardinal,
par Ludovic Halévy. 8* édition. Un beau
vol. gr. in-4 8, illustré de 12 vignettes, par
Edmond Morin : 3 fr. 50. — L'Art de plaire,
études d'hygièns, de goût et de toilettes, par
Ernest Feydeau. Un vol. gr. in-18 : 2 fr. —
Marion de Lorme, drame en cinq actes, en
vers, par Victor Hugo. Nouvelle édition avec
une préface inédite et une eau-torte de Léo-
pold Flameng. Un vol. in- 8' cavalier : 4 fr.
— La même pièce, édition populaire, gr.
in-8 # jésus : 60 c. — La Barbe d'un

9
 marié,

comédie en un acte, par Fréd. Giraud. Gr.
in-18 : 1 fr. — L'Ange du Peuple, par Clé-
mence Robert. Un vol. de la collection
Michel Lévy : 1 fr. 25. — (Envoi franco.)

Une femme du monde qui, sous le nom
de Juliette Lamber, a fait déjà plusieurs
excursions brillantes dans les lettres, publie
aujourd'hui chez les éditeurs Michel Lévy
frères un nouvel ouvrage, — le Siège de
Paris, Journal d'une Parisienne, — dont la
lecture esl des plus curieuses et des plus
attachantes. C'est, comme l'indique le litre,
un livre écrit au jour le jour, sous l'impres-

sion du moment, et où palpite le cœur de la
grande ville assiégée. Par les tableaux pris
sur le vif qui en forment chaque page, par
les détails inédits que révèle l'élégant auteur
bien placé pour tout voir, il émeut et récon-
forte en même temps qu'il peint dans toute
sa sévérité saisissante cet héroïque et dou-
loureux épisode de l'histoire de Paris.

L'Univers illustré, entre toutes les publi-
cations analogues, se distingue par la rare
perfection de sa partie artistique et par le
mérite exceptionnel de sa partie littéraire,
à laquelle préside la plus scrupuleuse mora-
lité. Aussi est-ce le journal préféré pour les
lectures du foyer, et son succès n'a-t-il fait
que grandir depuis son apparition. L'admi-
nistration, par des efforts incessants et des
sacrifices considérables, a eu à cœur de
maintenir l'Univers illustré au rang où il a
été élevé par la faveur du public. Heureux
le journal dont chaque numéro est attendu
impatiemment par ses lecteurs I — Récem-
ment, l'Univers illustré donnait une ravis-
sante chanson inédite, paroles et musique
de Gustave Nadaud. D'autres œuvres du
même compositeur suivront prochaine-
ment. Des soins particuliers sont apportés à

l'exécution des dessins et des gravures.
Plusieurs travaux très-importants sont en
préparation, et l'Univers illustré prouvera
qu'un journal excellent peut encore dévelop-
per ses rnoyens d'attraction. — .Nous ne
parlons que pour mémoire de la splendide

prime gratuite offerte en ce moment aux
abonnés.

M. CASAS, professeur de piano, place
du Marché-Noir, maison Jagot, à Saumur,
donne des leçons de piano et se charge de
les accorder aux prix les plus avantageux.

Santé à tons rendue fans médecine par la délicieuse farim
de Santé Revalescière Du Barry de Londres.

Vendue maintenant on éiat lorréiié, elle n'exige plus

qu'une seule minute de cuisson.

— Depuis la cure du Saint-Père par la douce Revalescière

Du Barry, et les adhésions de beaucoup de médecins et

d'hôpitaux, nul ne pourra plus douter de l'efficacité de celte

délicieuse Farine de Santé , qui guérit sans médecine, n

purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies,

glaires, vents , aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-

vois , vomissements, constipation , diarrhée, dyssenterie .

coliques, toux, asthme, éloulTenieuts , oppression, conges-

tion, névrose, insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse ,

phlîiisie, lous désordres de la poitrine, gorge, haleine,

voix , des bronches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse

cerveau et sang. U, 000 cures , y compris celle de S. S. le

Pape, le duc de l'Iuskow, Mme la marquise de Bréhan ,

etc., etc.
Cure N* 69,914.

Château de Vauxbuin , prés Soissons (Ai>ne),

le 10 janvier.

Dans le village que j'habite une partie de l'année , il se

trouve une femme atteinte , au dire de tous les médecins,

d'un cancer à l'estomac ; le fait est que depuis deux ans cette

malheureuse •oulTrail des douleurs intolérables. Elle no

pouvait plus rien digérer, et sa faiblesse était si grande ans

de remuer même les bras lui clait impossible ; enfin chao

Théâtre de Saumur.

Troupe du Grand-Théâlre d'Angers. — Direction
do M. CH. BONNESSEUH.

Lundi 3 mars 1873,

LES MOUSQUETAIRES

OU 20 ANS APRÈS,
Grand drame historique en 5 actes et 11 tableaux,

de MM. A. Dumas et Maquet.

Bureaux, à 7 heures; rideau, à 7 heures 1/2.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 25 FÉVRIER 1875.

Valeurs an comptant.

3 "/o jouissance 1" janv. 71. .
4 1/2 jouiss. 22 septembre.
4 •/. jouissance 22 septembre.
5 V» Emprunt
Emprunt 1872
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1 860

— 1865, 4 •/.
— 1869, S •/. t. payé. .
— 1871,3% 70 fr. payé.
— libéré

Banque de France , j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Créditagricole, 200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

56 05 05
Si • • • 35

» p • s »
» • » B .

90 20 » » » 10
217 50 50 • •
395 s » B S
443 • • » 75
877 1 » » >

250 • l 2) > »
D • » » >

4450 40 » »

595 » n
487 50 »  •
475 » t » • a

Valeurs an comptant.

Crédit Foncier, acl. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et

comm., 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Charenles, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Méditerr. , j. nov.
Midi, jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

Dernier
•cours.

Hausse Baiise.

815 • » •

648 75 • • 1 25
425 » •  •
98li » • » B
383 7-S 3 75 » •
520 » • *  >

887 50 6 85 • »
i90 D * • »

1000 • • • 2 50
860 J» » > 5 »

523 78 » • 1 J5
» » » • t i

lii 50 » • » »
78 s 0 1 »

Valeurs au comptant.

C.gén. Transatlantique, j. juill.
Canal de Suez, jtuiss. janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j. juillet.
Société autrichienne, j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Méditerranée. . .
Est ,
Nord
Ouest
Midi
Deux-Charenles
Vendée

Dernier
cours.

Hausse Baisse

373 75
434 »
45 5 »

272 75
272 »
272 50
283 25
268 50
273 »
2 0
244 50

t 25

GARE DE SALAI LR
(Service d'hiver, 11 novembre).

DEPARTS Dt 3AUB8DR VERS ANGERS
3 heures 09 minute» du matin , express-poste.
* — *5 — — (s'arrête à Angers),
a — 02 — — omnibus.
1 — 33 — soir, —
4 — 13 — — express.
7 — 27 — — «minibus.

DEPARTS DE SAUMUR VERS TOURS.
3 heures 03 minutes du matin, omnibus-mixte.
8 — 20 — — omnibus.9 — 50 — — express.

12 — as — iolr, «mnibus.
4 — 44 — — —
10—30 — — express-poste.

Le train d'Angers, qui s'arrête à Saumur, arrive a 8 h.34 t.

attendait la fin de cette agonie , qui devait être bien près d«

son terme, lorsqu'au mois de mars dernier j'eus l'idée de

lu conseiller de prendre de la Bevalesciére Du Barry. Depuis

ce temps, elle se trouve mieux; es forces reviennent , elle

digère et ne souffre presque plus.

nu CiiASKLr.es . Comtesse de Got'RGCE.

Six fois plus nourrissante que \» viande sans échauffer,

elle éconemise 50 fois son prix en médecines. En bottes,

1/4 kil., 8 fr. S5 ; 1/2 kil., 4 fr. ; 1 M| M 7 fr.; 6 kit., 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Bevalesciére qu'on peut

manger en tous temps se rendent en bottes de 4 et 7 francs.

— La Bevahseièrt chocolatée rend appélt'l , djgeslion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plus faibles, et rourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échauffer. — En bottes de

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 576 tasses , «0 fr., ou environ 10c. la

lasse. — Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, chez

MM. TEXIKB . place oe la Bilan?e , Cosmos* , rue St- Jean , '

GOKDRAJCD , rue d'Orléans , et ebri les pharmaciens et épi- <*

c ers. — Du BARRY ET CO ., 26, place Vendôme, Paris.

Etude de M* ROBINEAU, notaire
à Saumur.

PAU ADJUDICATION ,

Le dimanche 9 mars 1873, heure
de midi ,

En l'élude de M« ROBINEAU.

DIFFÉRENTS IMMEUBLES
Consistant en :

TERRES, VIGNES ET BOIS

Situés communes de Van-ains, Souzay
et Dampierre,

Appartenant à la famille Messager.

Etude de M" MEHOUAS , notaire
à Saumur.

A VENDRE
Par adjudication volontaire»

En l'étude de M e MÉHOUAS,

Le dimanche 2 mars 1873, à une
heure après midi ,

CINQUANTE ARES ENVIRON
DE VIGNE ROUGE.

A la Gueule-du-Loup , commune
de Saumur,

AVEC PETITE MAISON

Composée d'un bas et chambre
au-dessus . petit jardin et puits ; seize
noyers autour de celte parcelle de
vigne; le tout joint d'un côlé la rue
des Moulins , d'autre côlé Delauoue,
d'un bout le chemin des Grenelles et
d'autre bout M. Joly.

On pourra traiter avant l'adjudica-

tion.
S'adresser a M"' veuve BOUCHARD-

LANGLOIS , rue du Pressoir-Sainl-An»
toine . ou à M' MÉHOUAS , notaire.

A CÉDER DE SUITE

UN FONDS

DE MODES ET LINGERIE
A Chinon (Indre-et-Loire).

Très-bonne clientèle et grandes
facilités de paiement.
' S'adresser aû bureau du journal.

Pour le 24 juin 1873,

MAISON , COUR , REMISE
ET ECURIE,

Situées à Saumur, rue du Puits-
Tribouillet , n' 4.

* S'adresser à M. MAUBERT , à Tours,
impasse Heurleloup , n° 5. (571)

D'OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS , de gran-
deurs différentes , pouvant convenir
à un coiffeur ou a un marchand
grainetier.

S'adresser au bureau du journal.

Les dettes contractées par M. et
M"' GAURON. de Jarry, commune
de Brain-surAllonnes . sans l'auto-
risation du conseil judiciaire , ne
seront pas payées.

M* SANZAY. notaire A Brézé , de-
mande un clerc expéditionnaire.

Elode de M* HESRI PLE , comrois-
saire-priseur à Saumur.

La venle , après faillite . du mobi-
lier du sieur Moinson . chapelier à
Saumur, rue Saint Jean, n°' 44 cl 46,
continuera le vendredi 28 février
1873, à midi, à la requête de M.
Poulet , syndic de sa faillite. (99)

M' MÉHOUAS . notaire à Saumur,
demande un petit clerc.

FABRIQUE D'ENCRE

de PASQUIEB , pharmacien, rue
du Marché-Noir , Saumur.

Celle encre est inaltérable et n'o-
xyde pas les plumes métalliques.

LE

CHOCOLAT-MENIER
SE VEND PARTOUT .

ON ÉV1TKBA
LES CONTEKFAÇONS

EN EXIGEANT
le véritable nom.

Publication de la Librairie HACHETTE et C'\ 79 , Boulevard
Saint-Germain . Paris.

DICTIOIAIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE
PAR

II. B-% LITTREf
de l'Académie française ,

OUVRAGE ENTIÈREMENT TERMINÉ ET PUBLIÉ

IN LIVRAISONS A UN FR.
L'ouvrage complet formera 11© fascicules à 1 fr. Il paraît un

fascicule le Samedi de chaque semaine à partir du 15 février 1873.

En venle à Saumur, chez M. GRASSET, libraire.

200,000 CURES authentiques
Les prescriptions des plus hautes sommités médicales prouvent que les gastrites,

dys8enteries, constipations chroniques, opiniâtres, hémorrhoïdes,l& goutte, les rhuma-
tismes, Yasthme, les catarrhes, glaires, pâles couleurs, les maux provoqués par les
retours d'âge, les éruptions, dartres, enfin toutes les maladies de Vestomac, du foie,
des intestins, de la peau et du sang sont guéries radicalement par la GRAINE OE
MOUTARDE BLANCHE DE DIDIER. Nul traitement n'est plus simple, plus sûr et moins dis-
pendieux ; ses merveilleuses vertus médicales attestent pleinement la popularité de
cet incomparable médicament.

DIDIER, 20, boulevard Poissonnière , Paris. - Dépôt chez : MlCAULT. épicier, rueSainl-
Jeau , à Saumur. — Chez MENARD , épicier, place du Pilory ; BREIIERET.
épicier, place du Pilory, à Angers. — Chez BOUSSARD , épicier à Baugé.
— Chez VINCENT et RETAILLEAU , épiciers à Cholet. (100)

LA FÉODALITÉ
ET

LE DROIT CIVIL FRANÇAIS
Par G. D'ESPINAY,

Président du tribunal civil de Loclies . membre correspondant de l'Académie de législation
de Toulouse.

Mémoire couronné par V Académie de législation.

Cet ouvrage embrasse l'histoire complète du régime féodal et de son
influence sur la législation moderne, depuis les temps les plus reculés
jusqu'à nos jours. 11 se divise en trois parties.

LIVRE I". — ORIGINES FÉOOALES. — Etablissement de la féodalité; —
Institutions romaines, germaniques, gallo-franques; — Vasselage militaire;
— Bénéfices ; — Colonat ; — Servage , etc.

LIVRE H.— DOMINATION nu RÉGIME FÉODAL .— Etat politique de la France
sous la féodalité; — Fiefs; — Censives; — Mainmortes; — Mariage
féodal; — Bail féodal; — Gardes noble et roturière; — Successions, etc.

LIVRE III. — RÉACTION DES LÉGISTES CONTRE LE RÉGIME FÉODAL. — Eta-
blissement de la monarchie absolue; — Restrictions apporlées aux droits
seigneuriaux et féodaux; — Directe royale universelle; — Rapports du droit
moderne avec le droit féodal et coulumier, etc.

Un volume ln«8°. — Prix :• 5 francs.

DU MÊME AUTEUR :

Etude sur le droit de l'Anjou au moyen-âge.

Gel ouvrage a été récompensé par l'Académie des inscriptions et belles-
lettres , dans sa séance du 28 juillet 1865.

Un volnme in«8°. — Prix x 5 francs.

.En vente à Saumur, chez MM. PAUL GODET, imprimeur-libraire, place du
Marché-Noir; GRASSET , libraire, r. Sl-Jean ; JAVAUD, libraire, r. St Jean.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Hùtê^dê-ViUi dê Saumur. U 18 LI ILUM ,

Certifié par f imprimeur soussigné.


